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Description d’emploi 

Titre du poste
Chef, soutien et services aux membres 

But

Fournir des services de planification, d’organisation, de dotation, de direction, de coordination, de budgétisation, de production de rapports et d’élaboration de programmes. 

Fonctions générales 

· Gérer pour l’association la division Soutien et services aux membres; 

· Fournir orientation et soutien professionnels aux employé(e)s de la Division; 

· Diriger, contrôler et évaluer le travail des employé(e)s de la Division; 

· Participer à l’élaboration de politiques; 

· Fournir des services consultatifs et des ressources aux membres lors de visites et lors de sa participation à des réunions et à des activités des membres; 

· Préparer, contrôler et évaluer le budget de la Division; 

· S’assurer que l’association dispose d’un plan exhaustif de gestion des risques; 

· Lancer et mettre en oeuvre de nouvelles initiatives mises de l‘avant par l’association; 

· Exercer du leadership en cernant les préoccupations des membres et en les réglant. 

Fonctions particulières 

1. Gérer et coordonner les activités et les employé(e)s de la Division. 

2. Gérer les opérations financières de la Division. 

3. Fournir des services de soutien et des ressources efficaces au ou à la chef de la direction pour ce qui est des employé(e)s, des programmes et des projets. 

4. S’assurer que la gestion des dossiers et des opérations des ressources humaines de l’association soit conforme aux exigences pertinentes. 

5. Élaborer des politiques concernant les communications, le Centre de ressources, la base de données des membres, les services aux membres et les finances. 

6. Épauler le ou la chef de la direction afin de veiller à ce que l’association se conforme aux dispositions des ententes juridiques en vigueur, y compris l’accord concernant la loterie, et participer à la préparation de nouvelles ententes. 

7. Épauler le ou la chef de la direction dans la préparation des ordres du jour des réunions du conseil d’administration (CA), ainsi que des rapports et autres documents à porter dans la trousse destinée aux membres du CA. 

8. Veiller à ce que le Centre de ressources soit géré de façon efficace. 

9. Veiller à l’exploitation de bases de données efficaces, efficientes et à jour sur les membres, le conditionnement physique et d’autres sujets pertinents. 

10. Élaborer et coordonner la mise en oeuvre d’un plan exhaustif de gestion des risques pour le compte de l’association. 

11. Entretenir des relations de travail efficaces et positives avec les membres. 

12. Sensibiliser davantage les gens à l’association, promouvoir une image positive de l’association et inciter les gens à y adhérer. 

13. Proposer des articles aux fins de publication dans le bulletin d’information. 

14. Se charger des autres responsabilités connexes qui pourraient lui être confiées. 

15. Participer à des cours de perfectionnement professionnel et à des cours de formation pratique (approuvés ou recommandés par le ou la chef de la direction) afin de se tenir au fait de l’évolution de l’état des connaissances dans le domaine des services de loisirs. 

Rapports hiérarchiques 

1. Le ou la chef de la division Soutien et services aux membres relève du ou de la chef de la direction. 

2. Le ou la chef de la division Soutien et services aux membres entretient des relations de travail avec les personnes suivantes : 

· Chef de la direction 

· Chef des programmes 

· Employé(e)s de la Division 

· Membres 

Qualités 
· Diplôme en éducation physique, en loisirs, en administration des affaires, en commerce ou encore un diplôme ou un certificat dans un domaine connexe. Un agencement approprié d’études et d’expérience pertinentes pourrait être accepté. 

· Au moins cinq (5) années d’expérience pertinente dans un poste de direction dans le domaine général des parcs et (ou) des loisirs. 

· Expérience considérable du travail avec des bénévoles. 

· Connaissance et expérience pratique de l’utilisation de Microsoft Office, plus particulièrement des logiciels de traitement de texte, des chiffriers et des programmes de bases de données. 

Compétences 

· Excellentes compétences en administration, en gestion du personnel et en finances. 

· Aptitudes en relations humaines (relations interpersonnelles), en communication (tant de vive voix que par écrit), en consultation, en résolution de problèmes, en relations publiques, en dynamique de groupe et en art oratoire. 

· Des connaissances informatiques sont essentielles. 

· Grandes aptitudes pour le travail en équipe. 

Échelle salariale 

Le salaire du titulaire du poste sera proportionné à ses études et à son expérience. 

	Un organisme canadien a autorisé l'intégration de ce document à Info RH, ressource offerte sur www.conseilrh.ca. Les exemples de politique sont fournis à titre de référence seulement. Consultez les lois en vigueur dans votre province ou territoire avant d'établir les politiques de votre organisme.
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